
NOTE D'INFORMATION 

DCe ANNEE No 15 

CHARBONNAGES 

!llemagne (R.F.) 

1. Dans une conférence de presse tenue à Essen~ M. BURCKHARDT~ 

p~ésident de l'Unternehmensverband des Rtmrbergbaus, a a~~oncé 

la fermeture de 26 sièges, d'une capacité de production de 22 

millions de tonnes pÈœ an. Ces 26 sièges, dont 1 "'Association de 

rationalisation de l'industrie houillère" avait officiellement 

déclaré la fermeture avant le 31 octobre 1964 (1), occupaient 

60 000 mineurs à la fin du mois de juin. 

Cinq autres sièges, dont les effectifs s'élevaient à 

12 297 mineurs et ayant une capacité de production de 8 millions 

de tonnes, ont déjà été fe~més dès le milieu de l'année 1964 au 

titre de la rationa1isation. 

(1) Le délai de déclaration prévu par la loi du 29 juillet 1963 
pour 1 1encourc.gement de la rationalisation dans les mines de 
houille a été prolongé jusqu'au 31 octobre 1964 par un règle
ment du ministre fédéral de l'économie. 
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Le nombre total des fermetures qui ont été ou qui seront opérées dans 

le cadre de .la loi du 29 juillet 1963 s'élève à 31 sièges, avec des effec

tifs de 72 400 mineurs et une production annuelle de 30 millions de tonnes. 

Le rendement par homme et par poste de ces sièges s'élève, d'après 

l 10hternebrnensverband, à 2,5 ou 2,6 tonnes et se répartit de la façon sui-

vante : 

pour 6 sièges, de 1,5 à 2 tonnes ; 

pour 11 sièges,. de 2 à 2,.5 tonnes . 1 

pour 13 sièges, de 2,5 à3 tonnes ; 

pour 1 siège, plus de 3 tonnes. 

En novembre 1964,. la moyenne pour la C.E.C.A. est de 2,28 tonnes 

par homme du fond et par poste. 

2. A la fin du mois de juillet 1964, 1 1IG Bergbau und Energie a dénoncé, 

pour le 31 octobre 1964, la convention coll~ctive en vigueur dans la Ruhr. 

Il exige que les salaires soient augmentés de 9 %, que l'indemnité de loge

ment d.es mineurs passe de 1 à 2 DM par poste rémunéré et que la réglementa

tion· des salaires soit modifiée. 

Deux réunions dés partenaires sociaux eurent lieu au cours ·du mois 

d'octobre. 

Les représentants de 1 1Unternehmensverband ont indiqué que les reven

dications présentées n'étaient pas justifiées actuellement, mais ils se sont 

. déclarés prêts à accepter la formation de deux com.rnissions spéciales qui l#:cccu-

peraient de la correction de la réglementation des salaires et de celle 

des appointements. 

La commission compétente. pour la correction de la réglementation des 

salaires s'est réunie les 13 et 30 octobre 1964. L1IG Bergba~ und Energie 

a proposé envirpn 8o reclas3ements. 

D'après l'état actuel des négociations, il apparatt que les concep

tions n'ont pas pu être sensiblement rapprochées. Les négociations des sa~ 

laires doivent se poursuivre en novembre. 
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3. En Sarre, les négociat~.ons relatives c.u.."{ angncntations de ::w.lQ:lres 

r\;-.rcnd:.l}UéE:s par l riG Bel"gbcu t•.nd Eno:ï."'gie ont débuté le 29 octobre 1$64.., 

Les emplo:yeurs ont déclaré qu'en rdscn de la situation éconoriique 

peu satisfail:::ante des charbonnage.:.:; sarr0is, ils ne po~valent pas forrm.üer 

une offre concrète. 

4. L,~ G.~but des négocJ.atio~1s sur les salaires dans le bê.ssin d'Aix-la-

Chapelle a été fixé au 11 nove;:1bre 1964. 

Ital:i.e 

l" Au cour3 des vingt premier·s jours du mois d ' octobre 1961~ , tout le 

personnel de la Ca.:::-bosa1:'da a continué à faire la grève en raison de la 

non-incorporation de l a société à l'Office national de l'énergie électriqueo 

Le 19 octob:':"e~ le m;î.nistre de l'industrie a communiqué que la comrnis 

siori techn:tque prévue pa:e la lo5. a.vai t exprimé un avis favorable au sujet 

de la capac.it3 technique des instalb.tions de la Carbosarè.a., Se fonda.."'lt sur 

ceL av~. s. il a pl'.;;sE:nté au CGl'l.Jeil cles ministres le projet de dé~ret pï:•é 

voyant le t r-ansfert à l 'ENEL de 1 'ensemble des installations électricp.1cs ct 

des conce:::>s!ons m:tnièJ~es appm"tena.nt à la Ct~rbosarda, Le Consetl des minis

tres ay~"'lt app1~11vé ce projet, le différend qui~ pe:~~t plusieurs mois, 

avait semé 1 1 agi tat:to.:-1 pnrm:: les mineurs de la Carbosarda a erlfin été r~glé. 

2* Le dernier ·congrès de l ·':w Bc:."gbn.-;;t und Energie ayant d3mandé que la 

"prime de poste" en vigueur dans ln République fédérale soit étendue au4 

r:1in-~u.r.s de tous les pays de ;L .J. c.E. c .. A,, la Federestrattive CISL a adressé 

au président de la F'.aute Autorité u-:1e J.ettre dans laquelle elle invite la 

F..aute Autorité à prendre en considération cette revendication qui pour-.r•w.t 

~veatuellement êtPo liée au pro::,lème du statut ~opéen du mineur. 

SI~ERURGIE . ~:..· __ _.;.. ____ _ 
~.llem~sne (R.F.) 

L 1!G Metall a dén~ncé, au 3o octobre 1964, la convention sur les sa

la:J.res et appointements int~recsant la H:üttenwerlce Salzgitter AG et l a 

!lseder Hütte f..G ~ PeJ.ne. 
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L'accord a été réalisé par l'adoption, avec quelqt:es modifications, 

de la convention de Erbach~ 

D' .::..près cette convention, les salaires et appointements convention

nels doivent @tre augmentés de 6 % à partir du 1er décembre 1964 et de 3 % 
à partir du 1er septembre 1965. 

La possibi+ité de dénoncer la convention collective n'est pas prévuê 

avant le 31 jan·.rïer 1965. 

On prévoit, à partir de 1965~ un allongement de 1 ~u .de 2 jotws 

(suivant l'âge) du congé annuel et le paiement d'une allocation de congé 

égale à 130 % du salaire moyen. 

Belgi~ 

A la suite d'une assemblée générale des partenaires sociaux, un groupe 

de travail paritaire a été chargé de rédiger des recommandations sur les 

co~ts de production. Ces recommandations seront soumises· à l'approbation 

dés instances compétentes des organisations patronales et ouvrières inté

ressées~ Si elles sont adoptées~ ieurs conseils Qe prudence quant aux prix 

de revient et aux prix de vente seront pris en considérations par les par

tenaires sociaux, qui s -' efforceront _de les faire suivre par leurs mandants. 

Italie 

lo L'accord relatif à la prime de production qui a été signé par 1 'Ita1-

sidt"r en septembre 1964 n•a pas tard6 à produire ses effets dans l'industrie 

sidérurgique à participation de l'Etat. 

En effet, au cours du mois d'octobre, Terrii, Dalmine et Cogne ont ter

miné 1es négociations concernant l'institution d'une prime de production 

dans l'entreprise. 

Selon une clause commune à l'ensemble des accords, les parties s'en

gagent; en cas de modifications structurelles et fonctionnelles .importantes 

des installations et· des techniques de production, à se concertel;" au sujet 

des modifications éventuelles à apporter à la prime de production. 
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2. Le comité directeur de la FII-1-.CISL s'est réuni le 12 octobre. 

Il a approuvé un document dans lequel sont formul~es pour J.e proche 

avenir les di rectives syndic:c~es suivantes : 

r~sistance aux m&sures de réduction de 1 'horaire de trave.il et de 

licencj_ement ; 

adoption de nes~res de sau1regar.de, te::..les que celles qui ont été 

prévu8s par la Ce.isse de complément dos ::;ale.ires, visant à garantir 

les revenus des trava:t2. l eurs ; 

révision urgente de 1 facccr'd interconfédéra.l sur les licenciements 

collectifs, afin d'établir des règles pour une meilleure protection 

des travailleurG. 

L'action !Syndicale devra en outre exiger des pouvoirs publics qu'ils 

prennent des initiatives destinées à renédier aux déficiences actuelles du 

système, dans le endre d'une politique résolue et efficace relative à l'éta

blissement des progranmes. 

Le docu.ment ajoute que, dans cet ordre d'idées, le comité directeur 

de la FILM-CISL est d'avis qu'il faudrait préparer d 1urgence 

un plan spécial de formation et da qualification professionnelles 

é:e la ma.in-d 'oeuvre ; 

la. r6organisaticn des entrei:rises à pc.rticir;ation de l'Etat~ qui 

doivent jouer un r61e de prenier pla.n è.ans la réalisation des pro

grammes d'encouragement du dévelop;>er:wnt industriel ; 

une série de mesures destin8es à accélérer le progrès technique, 

particulièrenent dans le secteur des biens d'équipement ; 

la mise en oeuvre rapide des progrwmes de 

nents publics et d'habitations ouvrières ; 

construction de bâti-

le d.évelC~ppement des instituts d'investissements ind'.lstriels, ainsi 

que la création è.e fonds cormnuns d'investissement. 

Selon la CISL, un autre instr~~ent nécessaire est celui sur lequel 

porté la propositicnco~nune d'accord-cadre qui a été présentée depuis plu-
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sieurs mois et qui prévoit la conclusion d 1une convention collective type 

metta.."lt en vig-..t~.n.w un 11 statut du travailleur" et réglementant 1 1 inst:!. tu

tien et l'activité des commissions internes dans l'entreprises le méca

nisme des licencieme~ta individuels op collectifs. ainsi que l'exercice. 

à 1'1intériem." de l'entreprise, de certaines activités de caractère syndi

calo 

A ce propos. l a position de la CG:!:L diffère de celle de la CI,SL. 

En effet, celle-ci f:
1oppose au projet selon lequel cettematiè:-e dellrait 

<3tre régleMentée par dc;s lois. Le gm..'vernement1 qui a créé 11 y a quelque 

temps une co~nission ministérielle pour la préparation d'un projet de loi 

sur le "statut du t:>availleur"., est du m~me avis. 

Le problème a également été examiné au cours de la réunion du 15 oc

tobre du comité exécutif de la Cofinèustria. 

Le comité a fait observer qu'il existait déjà en Italie un ensemble 

1mporta.1t de règles législatives et conventio:::1nelles qui sauvegardent in

tégralement la liberté, la dignité, la Éanté et les intérêts économiques 

et l!lyniii.caux dés t1~availleurs mais que, 20 ans après- 1 1 entrée en vigueur 

de .la Constitution. on n'avait pas encore adopté les lois -prévues par 

cette .Coru;t.itution - "sur la réglementation des rapp()rts de travail et 

sur 1 1 exercice du droit de grève". Le C.omi té exécutif O.e la Cofind'.lstria 

a en outre affirmé que toute nouvelle règle législative ou conventionnelle 

concernant les droit~ des travaille~s devrait aussi asmlrer ·l'exercice 

·de la llbe:ï."té des entreprises privées., libe.rté qui est égaiement reconnue 

dans les textes constitutionnels. 

Paye- Bas 

La société Koninklijke Ncderlandse Hoogovens d'IJmuiden ayant acquis 

une grande partie des actions., représentant 49 %du capital, de la société 

Koninklijke Staalfabrleken Demka, celle-ci est officiellement entrée dans 

le groupe Roogovens. 

,• 

Le personnel de Dem.'lm trouve là un avantage certain. En effet, la . · 

si tua ti on financière de 1 'entrepl"'ise sera amé~iorée au point que le per

sonnel poulTa prochainemsnt êt~e trait~ suivant les .normes .du groupe Hoog

ovens et qu'il bénéficiera en particulier ·dtune plus forte participation 

aux bénéficeso ... 
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I N.D US TRIES 

Le dj.scours du tr6ne do septem'bre 1964 i!"ldiquait que la hausse des 

salaires ned<3Vl~ai t pas C:épê.sser certaines limites en 1965, notamment par

ce que les coûts salariaux augmenteront en tout étz. t de cause de l~ %, 5ans 

qu'il y ait un relèvement officiel des salaireso L'augmentation de 4% sera 

. à r aison de 2 %, à la reconduction en 1965 . de cert~!z:>.s coûts apparus 

en 1964 (différents relèvements n'ayant pas été appliqués pendant 

toute 1 1année 1964) ; 

à raison de 1 76, à un ajustement compensa t.oire des salaires à. la 

suite de l'augmentation du -taux global des coti~ations à l'assurance-

vieillesse générale et à: l'assurance-survivants générale; 

· • à raison de 1 %, à des augmentations occ9-sionnelles des salaires .. 

Le 30 octobre, le Conse:n économique et social a formulé, à 1 'inten

tion du gouvernement, un avis sur la r,olitique salariale. Le Conseil estime 

à l'rnanimité qu'il faut mettre un frein aux dépenses excessives, pour ré

tablir l'équilibre de la balance des paiements et aœer.er une d~tente sur 

le marché du travail. Mais les avis sont partagés quant au rythme de cette 

déflationJ les uns souhaitent voir appliquer en 1965 toutes les mesures 

requises et les autres (les centrales syndi_cales ) seulement une partie 

de ces mesures. La majorité du Conseil estime que les salaires réels doi

vent @tre maintenus au même nivse.u en 1965 .. Quant à la minorité (centrales 

syndicales), elle est d'avis qu'il y aura lieu de les augmenter. 

La prospection macro-économique de l'Office central du plan tient 

compte d 1une hausse d·:;s salaires de 6 % en moyE::nne : 3 % au titre du re

lèvement des salaires contractuels et 3 % à la sui te, notanL'l'lent, de l'in

cidence des augnentations d~ salaire décidées dans le courant de i963 ct 

dont les effets sur le niveau moyen des salaires ne se feront pleinement 

sent il• qu 1 en 1964 • Pour les représentants des centrales syndicales. le 

relèvement de 3 % en moyenne des salaires contractuels est absolument inac

ceptable comme base de négociation dans les différentes entreprises et 

branches d'activité. 
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Avant de prendre une décision, le gouvernement attend de connattre 

le résultat des pourparlers qui se poursuivent au sein de la Fondation du 

travail, entre les représentants des employeurs et des travailleu~s, au 

sujet de l'au~nentation des salaires en 1965. 
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